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ADMINISTRATION

ADMINISTRATION géNéRAle

MINISTÈRe DeS SOlIDARITéS 
eT De lA SANTé
_ 

Arrêté du 27 septembre 2018  portant composition du jury de titularisation  
des pharmaciens inspecteurs de santé publique – promotion 2018

NOR : SSAR1830663A

la ministre des solidarités et de la santé,
Vu le décret no 92-1432 modifié du 30 décembre 1992 relatif au statut particulier des pharmaciens 

inspecteurs de santé publique ;
Vu l’arrêté du 1er octobre 1993 modifié relatif à la formation des pharmaciens inspecteurs de santé 

publique,

Arrête :

Article 1er

la composition du jury de titularisation des pharmaciens inspecteurs de santé publique, promo-
tion 2018, est fixée comme suit :

M. Alain MORIN, représentant le chef de l’inspection générale des affaires sociales, président.
Mme Marie-laure BelleNgIeR, représentant le directeur général de la santé.
M. Benoît FAVIeR, représentant le directeur des ressources humaines des ministères sociaux.
Mme  Dominique lABBe, représentant le directeur général de l’Agence nationale de sécurité 

du médicament et des produits de santé.
M.  Rachid FAOUZI, représentant le directeur général de l’agence régionale de santé 

des Hauts-de-France.
Mme  Odile DeYDIeR, pharmacien inspecteur de santé publique à l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté.

Article 2

le secrétariat du jury est assuré par l’école des hautes études en santé publique.

Article 3

le  directeur des ressources humaines et le directeur de l’école des hautes études en santé 
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 27 septembre 2018.

 Pour la ministre et par délégation :
 La sous-directrice du pilotage des ressources,  
 du dialogue social et du droit des personnels,
 Marie-Françoise LeMaitre
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